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CONTRAT DE DISTRIBUTION



ENTRE : L’EURL



Equinana dont le siège social se situe 20 rue d’en bas 78980 St Illiers le Bois



SIREN : 830 226 551 Représentée par Mme CHENAL Patricia, gérante Soussignée de première part et ci-après dénommée : « La société ». ET



Audrey Dupra Madame ………………………………………………………...… 36 allée des tamaris Demeurant …………………………………………………………………………………………….. 76620 Le Havre …………………………………………………………………………………………………………. +33635191830 Téléphone ………………………………………………………… Numéro de sécurité sociale ……………………………………………………………………………. Soussignée de seconde part et ci-après dénommée : « la Super Nana » ; IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : La société a pour objet social le commerce de bijoux et accessoires de mode. La Super Nana se propose, à titre privé, de rechercher, dans le cadre de réunions familiales ou amicales, des personnes intéressées par l’acquisition des dits bijoux. Cet exposé fait, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



Article 1 – Objet du contrat La Super Nana a pour mission de présenter, au cours de démonstrations privées, les bijoux et accessoires de mode repris dans la collection Equinana au tarif en cours, de prendre note des commandes et de les transmettre à la société dans un délai de 3 jours maximum. La société se réserve le droit d’accepter les commandes qui lui sont transmises et de décider de leur exécution. La Super nana devra exclusivement utiliser les bons de commandes, DIP, catalogues, tarifs, imprimés Equinana fournis par la Société.
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Les moyens de paiements (chèques) doivent être envoyées à la société par la poste dans un délais de 3 jours maximum après la prise de commande. La Super Nana s’engage à réaliser un chiffre d’affaire de 500€ minimum par trimestre d’activité



Article 2- Activité autonome et indépendante La Super Nana agira de manière occasionnelle selon ses propres disponibilités. Elle agira exclusivement en qualité d’indépendante sans aucun lien de subordination par rapport à la Société et fera siennes, le cas échéant, les obligations fiscales et sociales qui s’imposeraient à elle. Si la Super Nana exerce son activité à titre occasionnel, elle bénéficie du statut institué par la loi N° 93-121 du 27 janvier 1993, en tant que VDI mandataire. Elle sera assujettie au régime général de la Sécurité Sociale et ses cotisations sociales lui seront prélevées par la Société dans les conditions prévues par les textes en vigueur. La Super Nana pendra en charge tous les impôts, taxes et frais inhérents à son activité quel que soit son statut, VDI ou auto entrepreneur. La Super Nana a obligation de s’inscrire à la déclaration URSSAF et ce dans un délai de 15 jours après le démarrage de son activité. Si la Super Nana souhaite exercer dès le début son activité à titre habituel ou si elle remplit par la suite les conditions posées par la loi, elle sera dans l’obligation de s’inscrire au Registre de Commerce et des Sociétés et de fournir la justification à la Société à la première demande. Si la Super nana choisit d’exercer son activité sous le statut d’auto entrepreneur, elle s’engage à faire toutes les démarches pour s’inscrire et s’acquitter des charges et impôts dus. Elle doit transmettre, dans ce cas, son numéro SIRET à la Société. La Société ne peut en aucun cas être tenue à quoi que ce soit de ce chef, la Super nana est seule responsable de son statut et ses propres manquements.



Article 3 – Code de déontologie La Super Nana s’engage à respecter strictement, outre les dispositions légales régissant son activité, les dispositions du Code de Déontologie. En effet, soucieux d’établir et de maintenir les meilleures relations fondées sur le respect d’une déontologie rigoureuse et amicale entre les consommateurs, les Supers Nanas s’engagent solennellement à appliquer et à diffuser les six garanties suivantes : 1. Garantie d’identification et de correction des entreprises et des Supers Nanas
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Les Supers Nanas font clairement mention de l’identité de l’entreprise qu’elles représentent. Elles s’engagent à respecter les principes de correction et de courtoisie les plus étendus vis-à-vis des consommateurs. 2. Garantie d’information sur les produits Les produits sont décrits de manière claire et exacte avec leurs caractéristiques par la SuperNana bénéficiant d’informations appropriées et permanentes. 3. Garantie de présentation des produits Les produits sont accompagnés d’une présentation détaillée donnant une connaissance complète de leur usage. 4. Garantie d’un bon de commande précis et facile à lire Chaque commande fait l’objet d’un document écrit ou numérique reprenant toutes les modalités du contrat. Le bon de commande définit clairement les caractéristiques des produits et le nombre de produits commandés. 5. Garantie de réflexion Le consommateur bénéficie d’un délai de réflexion de quatorze jours ouvrables à dater de la livraison de la commande. 6. Garantie de qualité et de service après-vente Les produits ou services qui ne répondraient pas aux garanties contractuelles de qualité, seront soit repris gratuitement, soit échangés. La Super nana exerçant son activité avec une clientèle de particuliers en dehors des établissements commerciaux, s’engage à respecter strictement les articles L121-21 et suivants du code de la consommation relatifs à la protection du consommateur en matière de démarchage à domicile.



Article 4 – Rémunération En contrepartie de ses prestations, Une commission comprise entre 24% et 36% hors taxe du chiffre d’affaires net réalisé sera versée à la Super nana. Le détail de la rémunération est expliqué en annexe1. La commission due sur la base de la vente des bijoux et accessoires de mode sera payée après encaissement du montant de la vente par Equinana. Il est toutefois expressément convenu que ne donne pas droit à la commission les articles ou marchandises qui sont destinés, sous quelque forme que ce soit aux hôtesses.
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En outre, Equinana établira en cours d’année la liste des produits et articles dont la vente ne donne pas droit à la commission. Cette liste pourra être modifiée en cours d’année. Pour les VDI, de la commission seront déduites les cotisations sociales. La Super nana, en devenant Wonder



Nana, pourra recevoir des commissions supplémentaires pour



l’animation effective d’une équipe. Le détail de ces rémunérations complémentaires est expliqué en annexe2.



Article 5 - Publicité La Super nana n’est pas une représentante officielle de la société. La société lui permet néanmoins d’utiliser la marque Equinana pour les bonnes fins de son activité. La Super nana s’engage à ce que l’utilisation de la marque soit positive, tant sur le fond que la forme. La Super nana s’engage à ne pas nuire à l’image de la société et à ne pas modifier les logos ou supports marketing sans autorisation préalable. La Super nana s’engage à indiquer clairement son statut autonome et indépendant afin qu’il soit clair qu’elle n’est pas employée ou associée de la société.



Article 6 – Non concurrence et pratiques déloyales La Super nana s’engage à ne présenter aucun autre produit que les bijoux et accessoires de mode



equinana dans le cadre de ses réunions Equinana , désignée les Nanas Party. La Super nana ne peut conclure d’autres contrats d’ambassadrice ou déléguée autonome avec une société diffusant une gamme de produits concurrents, sans accord préalable écrit de la société. Pendant l’exécution du présent contrat et à son départ de l’entreprise, quels qu’en soient les motifs, la Super



nana s’interdit de divulguer ou d’utiliser à son profit personnel toute information confidentielle qui lui aurait été confiée par la Société. La Super nana s’engage à avertir la société ([email protected]), si elle contracte un contrat avec une autre société de vente directe/vente à domicile, même non-concurrente. La Super nana s’interdit également de mener des actions de nature déloyales envers une autre société de vente directe, consistant notamment en un détournement de l’ambassadrice autonome d’une autre société.



Article 7 – Fin du contrat Chacune des parties pourra mettre fin au présent contrat à tout moment sans préavis. En cas de résiliation du contrat, pour quelque cause que ce soit, chacune des parties renonce à réclamer à l’autre une quelconque indemnité, à quelque titre que ce soit.
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Le retour des valises se fera par la Poste, avec un bon de retour prépayé. L’inventaire de la valise est à faire par la Super Nana avant de l’envoyer et sera fait par nos soins dès réception des valises au siège. Si nous constatons qu’un produit est manquant ou détérioré, nous procéderons à un prélèvement sur le chèque de caution de la Super Nana du montant TTC de vente du produit ou du montant des réparations à effectuer.



Article 8 – Responsabilité civile Avant de commencer toute activité professionnelle, la Super nana doit souscrire une police d’assurance adaptée à l’exercice de sa profession et la garantissant contre les dommages causés aux tiers du fait de sa responsabilité civile professionnelle. Cette assurance est prise en charge par la société.



Article 9 – Cession et transmission du contrat de distribution Le présent contrat est conclu intuitu personae, c'est-à-dire en raison de la personnalité et des compétences de la Super nana signataire en tant que personne physique, même si elle exerce son activité à travers une personne morale. Ainsi, le contrat sera résilié de plein droit si la Super nana cesse son activité pour quelque raison que ce soit.



Fait à Saint Illiers Le Bois En deux exemplaires, chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien



Pour Equinana



Pour la Super Nana
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ANNEXE 1 : La rémunération des Supers Nanas



Dès votre première vente Equinana, vous gagnez au minimum 24% sur les ventes hors taxe que vous réalisez. Votre rémunération se calcule en fonction des ventes effectuées. Plus vous vendez, plus vous gagnez, mais aucun chiffre d’affaires minimum n’est imposé. Vos commissions sont versées au plus tard le 10 de chaque mois sous forme de virement bancaire. Votre motivation fait le reste ! De 0€ à 750€ Commission sur votre chiffre d’affaire mensuel hors taxe Commission sur votre chiffre d’affaire mensuel toutes taxes comprises



De 751€ à 1500€



De 1501€ à 2500€



Plus de 2500€



26,4%



30%



36%



22%



25%



30%



24%



20%



Challenge démarrage



Equinana vous propose un challenge démarrage. Vous obtenez votre première Nana Party dans le mois qui suit la signature de votre contrat ? Lors de cette Nana Party vous faites un chiffre d’affaire supérieur à 200€ ? Vous remportez donc des points galop qui vous permettrons de vous offrir des produits Equinana, des outils de communications et pleins d’autres surprises.



Votre 1 ère Nana Party a lieu dans le mois qui suit la signature de votre contrat



Vous faites un chiffre d’affaire supérieur à 200€ lors de votre 1ère Nana Party



Vous faites un chiffre d’affaire supérieur à 750€ lors de votre 1ère Nana Party



Vous faites un chiffre d’affaire supérieur à 2000€ lors de votre 1er trimestre



10 points galop



10 points galop



20 points galop



30 points galop
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ANNEXE 2 : La rémunération des Wonder Nanas



Si votre activité se développe et si vous le souhaitez, vous avez une réelle opportunité d’évoluer en devenant Wonder Nana ou Gold Nana. Un véritable plan de carrière est possible pour les plus motivées. En recrutant et en animant votre propre équipe, vous percevez mensuellement des commissions sur les ventes de votre équipe. Vous pouvez également recruter tout en restant Super Nana. Dans ce cas, vous ne gagnerez aucune commission sur les ventes effectuées par les Supers Nanas recrutées. Vous gagnerez cependant un cadeau pour tout recrutement.



Super Nana



Wonder Nana



Gold Nana



Votre chiffre d’affaire minimum trimestriel



500€



500€



500€



Votre commission sur vos ventes (HT)



Entre 24% et 36%



Entre 24% et 36%



Entre 24% et 36%



Votre nombre de filleul (dans un rayon 2 maximum Entre 3 et 5 Entre 6 et 10 d’une heure autour de chez vous) Commissions d’animations 2% 3% 4% mensuelles* (HT) Points galop remportés pour 50 points galop chaque recrutement effectué Points galop remportés si la 1 ère vente de votre filleul 10 points galop est effectuée dans le mois qui suit son recrutement *pour maintenir vos droits sur les ventes de vos filleuls, vous devez produits un chiffre d’affaire minimum de 500€ par trimestre.



Eurl Equinana 20 rue d’en bas 78980 St Illiers le Bois Tél : 01.34.78.08.05 www.equinana.com SIREN : 830 226 551 RCS Versailles



ANNEXE 3 : Règlement EQUINANA



1. La Super Nana a pour mission de présenter, au cours de démonstrations privées, les bijoux et accessoires de mode repris dans la collection



Equinana au tarif en cours,



de prendre note des commandes et de les transmettre à la société dans un délai de 3 jours maximum. 2.



La Super Nana a obligation de s’inscrire à la déclaration URSSAF et ce dans un délai de 15 jours après le démarrage de son activité.



3. Les moyens de paiements (chèques) doivent être envoyées à la société par la poste dans un délais de 3 jours maximum après la prise de commande. 4. La Super Nana s’engage à réaliser un chiffre d’affaire de 500€ minimum par 5. 6.



7. 8.



9.



trimestre d’activité. Toutes les commandes d’une même Nana Party sont à passer en même temps sur le site internet. Pour les paiements par chèque, la Super Nana a interdiction d’encaisser les chèques et de faire, en contrepartie, un paiement par carte bancaire à la société. Tous les chèques doivent nous être envoyés. Pour les paiements par chèque, l’ordre à noter est Equinana. Pour les paiements par chèque, si une cliente demande un paiement différé (le mois d’après), la Super Nana doit noter la date d’encaissement demandé au dos du chèque et l’envoyer à la société avec un post-it pour spécifier la demande. Les commandes sont envoyées à partir de la réception des paiements. Le délai de livraison dépend donc de la réactivité de la Super Nana à envoyer les chèques à la



société. 10. Les paiements en espèces sont autorisés si et seulement si, la Super Nana envoie un chèque à la société du même montant que les commandes payées en espèce. Sur ce chèque, la Super Nana doit détailler les commandes qu’elle règle par chèque. 11. La vente directe n’est pas autorisée en vente à domicile. Si lors d’une vente en centre équestre, une cliente insiste lourdement pour obtenir le produit de suite, la société vous autorise à lui vendre mais cela doit cependant rester exceptionnel. 12. Si vous êtes amené à faire une vente directe, vous devez procéder à la commande pour renflouer votre valise en même temps que les commandes de votre réunion.
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